








CONSEIL MUNICIPAL
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS
.

Nombre  :
de Conseillers en exercice :
de Conseillers présents     :
de Votants                      :

18
10
18

L'an  deux mil vingt-cinq le 20 du mois de janvier, le  Conseil  Municipal   de la   Commune   de
Nalliers  , dûment  convoqué s'est  réuni  en session  ordinaire  à la  Mairie  ,sous  la  présidence   de
Monsieur  Bruno Fabre, Maire . Date de la convocation  le 13/01/2025

.

Membres présents     :   
MM. Bruno FABRE, Hugues LELONG, Christian AUVOLAT, Franck PIARD, Joëlle CASSERON,  Daniel VALLIN, 
Lydia PELLETIER, Corinne EMERIT, Florent CANTETEAU, Yohan LAURENCEAU.

Membres absents     :   
Romain THOMAS donne pouvoir à Christian AUVOLAT
Martine JOLLY donne pouvoir à Bruno FABRE
Christian VEQUAUD donne pouvoir à Franck PIARD
Ninon LACOLLEY donne pouvoir à Daniel VALLIN
Alexandra VEQUAUD donne pouvoir à Lydia PELLETIER 
Laetitia VAIRON donne pouvoir à Hugues LELONG
Jérémy BARÉ donne pouvoir à Florent CANTETEAU
Aude CHATAIGNER donne pouvoir à Corinne EMERIT
Christian AUVOLAT est élu  secrétaire  de séance  Le compte-rendu de la précédente réunion est lu et 
approuvé.

628-
25

Création d’un SAS d’entrée au restaurant scolaire – Demande de 
Subvention

Monsieur  le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet de création d’un SAS 
d’entrée au restaurant scolaire afin d’accroitre  l’espace d’accueil pour les élèves.
Il rappelle que depuis quelques années, les effectifs de d’enfants déjeunant au 
restaurant scolaire ont augmenté et malgré la mise en place de deux services la 
salle de restauration s’avère être trop petite avec une surface 74 m² (60 
rationnaires par service). Le projet consiste en la création d’un sas d’entrée qui 
pourrait servir de hall et surtout  vestiaire en vue de dégager de l’espace dans la 
salle de restauration.
Il précise que cette réalisation pourrait bénéficier d’un soutien financier de la DETR au 
titre des aides des aides aux bâtiments scolaires dont la construction de restaurants 
scolaires
Il pourrait être réalisé au cours du second  semestre de l’exercice 2025.
Il présente le projet et propose le plan de financement prévisionnel  suivant :

Dépenses Recettes

Libéllé HT Financement

Montant travaux 55 000€ Conseil
Départemental 11 000€

Honoraire MO 6 600€ DETR 2025 36 960€

Autofinancement 13 640€

Total dépenses 61 600€ Total recettes 61 600€

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité (pour : 18):  
 Approuve le programme qui lui est présenté.
 Adopte le plan de financement prévisionnel proposé.
 Sollicite une aide financière au titre de la DETR  pour sa répartition 2025.
 Mandate Monsieur le Maire pour la signature de toutes les pièces afférentes à ce projet.

Certifiée exécutoire compte tenu  de Fait  et  délibéré les  jours , mois et an que dessus .
sa  réception en Sous Préfecture le : Ont signé  au registre  tous les membres.
 Pour extrait  conforme ,



CONSEIL MUNICIPAL
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONSet de  sa publication  le Le Maire ,
Bruno Fabre 
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